




 
 

Conditions générales  
de vente et de participation 

 
Toute inscription est soumise aux conditions générales de vente et de participation de GV Formation rappelées ci dessous. 
Sauf dérogation formelle et expresse de GV Formation, ces conditions prévalent sur tout autre. 
L'entreprise déclare les accepter sans réserve. 
Les inscriptions ne sont prises en compte, qu'accompagnées d'un acompte de 30% TTC du montant de la facture. 
Le solde de la formation doit être réglé en totalité 15 jours ouvrés avant le début de la prestation. 
En cas d'annulation ou de report de la session de formation, l'acompte reste acquis à GV Formation à titre d'indemnité pour frais 
d'administration. 
Il sera tenu compte des cas de force majeure dûment justifiés. 
Si GV Formation se voit contraint d'annuler une intervention pour des raisons de cas de force majeure, GV Formation s'engage à 
organiser une nouvelle intervention dans les meilleurs délais. 
GV Formation se réserve le droit de disposer librement des places retenues par l'entreprise cliente tant que l'intégralité du stage 
n'est pas totalement acquittée. 
Les informations qui vous sont demandées sont nécessaires au traitement de votre inscription chez GV Formation. 
Conformément à la loi «informatique et liberté» du 06/01/78, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations 
qui vous concernent.  
Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir des informations vous concernant, veuillez vous adresser au secrétariat de  
GV Formation.  
Les tarifs comprennent notamment : 
La préparation et l'animation de la formation, la remise aux participants d'une documentation et d'une attestation de participation. 
 
Stage inter-entreprises : 
Dans le cas où le nombre de participants à un stage serait jugé pédagogiquement insuffisant, GV Formation se réserve le droit de 
reporter ou d'annuler ce stage, les participants et l'entreprise seront avertis formellement dans les meilleurs délais. 
En cas de report du stage, les droits d'inscription acquittés seront crédités sur une inscription au même stage ou à tout autre stage 
de formation proposé par GV Formation. 
Toute annulation peu être faite par le client moins de 21 jours ouvrés avant la session de formation, l'acompte reste acquis à  
GV Formation à titre d'indemnité pour frais d'administration.  
En cas d'absence ou d'abandon en cours du stage, ce dernier ne sera pas remboursé. 
Le lieu de formation n'est pas contractuel.  
En fonction de la disponibilité des salles de séminaire, GV Formation pourra convoquer les participants à une autre adresse dans 
le même secteur géographique. 
Les tarifs comprennent : 
La préparation et l'animation de la formation, la remise aux participants d'une documentation et d'une attestation de participation, la 
location de salle, les collations, les frais d'acheminement et d'hébergement du formateur. 
Les déjeuners pourront être organisés par GV Formation, et feront l'objet d'un supplément. 
Les tarifs ne comprennent pas : 
Les frais d’acheminement, d'hébergement  et de dîner des participants. 
Ces frais seront gérés et pris en charge par le client. 
 
Stage intra-entreprises : 
En cas de report du stage, les droits d'inscription acquittés seront crédités sur une inscription au même stage ou à tout autre stage 
de formation proposé par GV Formation. 
Toute annulation peu être faite par le client moins de 21 jours ouvrés avant la session de formation, l'acompte reste acquis à  
GV Formation à titre d'indemnité pour frais d'administration.  
En cas d'absence ou d'abandon en cours du stage, ce dernier ne sera pas remboursé. 
Les tarifs comprennent : 
La préparation et l'animation de la formation, la remise aux participants d'une documentation et d'une attestation de participation, 
les frais d'acheminement et d'hébergement du formateur. 
Les déjeuners pourront être organisés par GV Formation, et feront l'objet d'un supplément. 
Les tarifs ne comprennent pas : 
Les frais d'acheminement et d’hébergement des participants. 
Ces frais seront gérés et pris en charge par le client. 
 
 
Toute contestation qui n'aurait pas été réglée à l'amiable sera portée devant les tribunaux compétents. 
 
 
 
GV Formation  
Enregistrement sous le numéro 11754208775 
auprès de la préfecture de Paris  



MODELE DE LETTRE A REMETTRE A L'EMPLOYEUR UN MOIS AVANT LA DATE DE LA SESSION  
 

Nom ..................................................................................................................... 

Adresse ................................................................................................................ 

N° de téléphone ..................................................................................................... 

Adresse mail .......................................................................................................... 

Fonction au sein du C.E ........................................................................................... 

 

A l'attention de Monsieur ....................................................., Directeur de l'entreprise 

.......................................... (ou Responsable ressources humaines de l'entreprise)  

 

OBJET: Demande de congé de formation des élus du comité d'entreprise et/ou  des élus 

délégués du personnel. 

Lettre RAR   

 

Je soussigné(e) ...................................................................................................... 

 

Sollicite une mise en congé du ...................................... au ..................................... 

 

Pour suivre la formation «Thème de la formation» ...................................................... 

organisée à ...........................................................................................................  

par GV Formation conformément aux dispositions de l’article L434-10 du Code du Travail, 

concernant la formation des élus du C.E  

 A …………………………………………………., le …………………….……………… 

 Signature 






